
1 CLASSES D'USAGES PERMISES
2 HABITATION H
3 Unifamiliale H1

4 Bi et trifamiliale H2

5 Multifamiliale H3 •

6 Logement à l'étage

7 COMMERCE C
8 Voisinage C1

9 Artériel C2

10 Semi-industriel C3

11 Spécial C4

12 INDUSTRIE I
13 Légère I1

14 Lourde I2

15 COMMUNAUTAIRE P
16 Institution P1

17 Conservation P2

18 Parc et espace vert P3 •
19 UTILITÉ PUBLIQUE U
20 Utilité publique U1

21 AGRICULTURE A
22 Agriculture A1

23 USAGES SPÉCIFIQUES PERMIS

24 USAGES SPÉCIFIQUES EXCLUS

25 NORMES PRESCRITES
26 STRUCTURES
27 Isolée •

28 Jumelée

29 Contiguë

30 MARGES (MÈTRES)
31 Avant Min. 3

32 Avant Max. 6

33 Latérale Min. 0

34 Latérales totales Min. 6

35 Arrière Min. 3

36 BÂTIMENTS
37 Hauteur (étage) Min. 2

38 Hauteur (étage) Max. 3

39 Hauteur (m) Max. 12.5

40 Superficie d'implantation (m2) Min.

41 Largeur (m) Min. 6

42 RAPPORTS
43 Logement/bâtiment Max.

44 Espace plancher/terrain (C.O.S) Max. 0.25

45 Espace bâti/terrain (C.E.S) Min. 0.20

46 LOTISSEMENT (MÈTRES)
47 Superficie   Min. 750

48 Profondeur Min. 30

49 Largeur de façade Min. 24

50 DISPOSITIONS SPÉCIALES
51 PIIA •

52 PAE
53 PLAINE INONDABLE
54 ZPA-ZPR Art. 3.7 règ. Z-3001
55 Logements à l'hectare (seuil min. visé) 70
56 AUTRES (1)(2)(3)(4)(5

)(6)(7)(8)(9)

(1)  Un minimum de 60 % des cases de stationnement doit être localisé à 
l'intérieur du bâtiment principal. Pour les bâtiments multifamiliaux de 4 à 6 
logements seulement, un minimum de 50 % des cases de stationnement 
doit être localisé à l'intérieur du bâtiment principal. Le pourcentage 
minimal doit être atteint en faisant la moyenne de l'ensemble des cases 
de stationnement de la zone.
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(9) L'article 11.1.9 g) ne s'applique pas à cette zone.

(2) Nonobstant l'article 11.2.1, le ratio de stationnement minimal pour 
l'usage « Habitation multifamiliale (H3) » est de 1,2.

(3) Nonobstant l'article 13.1.1, les projets intégrés sont autorisés à 
l'intérieur de cette zone. Les articles 13.1.2, 13.1.5, 13.1.6, 13.1.9, 
13.1.10, 13.1.12, 13.1.15 et 13.2.1 ne s'appliquent pas à cette zone

(4) Un minimum d'un (1) îlot de verdure doit être aménagé dans l'aire de 
stationnement extérieur pour chaque tranche de 12 cases de 
stationnement. Un îlot de verdure doit être composé, au minimum, d’une 
surface végétalisée et d’un arbre à moyen ou grand déploiement. Les 
essences d'arbres autorisées sont identifiées au Tableau 10.1.2.3-B.

(5) Nonobstant les articles 10.1.1.1 et 11.2.2 g) et en surplus des 
exigences de l'article 10.2.1, un minimum de 20 % de la surface 
résiduelle extérieure doit être aménagé en pavé écologique et perméable 
(allée, trottoir,espaces de stationnement, etc.) ou en aire de biorétention 
(espace de stationnement, espace libre, etc.). Le pourcentage minimal 
doit être atteint en faisant la moyenne de l'ensemble des surfaces 
résiduelles extérieures de la zone.

(8) L'article 5.3.20.3 ne s'applique pas. Par ailleurs, toute case située en 
cour avant devra être camouflée de la rue par une bute ou un muret et de 
la végétation comprenant la présence de conifères.

(6) Nonobstant l'article 11.1.5, toute case de stationnement intérieure doit 
être à l’intérieur d’un bâtiment dont les murs sont fermés à au moins 50 
%.

(7) Nonobstant l'article 11.1.6, la largeur minimale pour une allée de 
circulation est de 6m pour des cases orientées à 90 degrés. 

Z-3001-130-24 2025.03.05 J. Boulanger

Annexe C du règlement de zonage Z-3001
1er octobre 2004


	H-440

